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Des panneaux neufs pour quand et où?

Rendu nécessaire par l’abaissement de la limitation de vitesse de 90 à 80 km/h sur le réseau routier secondaire, le changement des panneaux de signalisation
sera “entièrement”  financé par l’État, a annoncé le Premier ministre, Édouard Philippe, dans une lettre au président de l’Assemblée des départements de France,
Dominique Bussereau. Le coût de ce changement est estimé entre 5 et 10 millions d’euros pour environ 20  000 panneaux. Au passage Certaines communes
devraient en profiter pour remplacer quelques panneaux plus que fatigués et faire le ménage dans une signalisation pas toujours à la hauteur. Cela ne manque pas
dans le département.
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